
Délibération du Conseil de /'IUT du mardi 20 juin 2023 

Rappel de l'ordre du jour: 

1. Approbation du compte-rendu du conseil d'IUT du 14 mars 2023 (vote)
2. Modalités de Contrôle de Connaissances et de Compétences des BUT et LP (vote)
3. Elections du/de la Directeur/trice de l'IUT (vote)

· Membres élus en exercice : 28
Présents et représentés: à 17h40 : 21 (17 présents+ 4 procurations)

à 18h05 : 22 (18 présents+ 4 procurations) 
à 18h40 : 23 ( 19 présents + 4 procurations) 
à 19h10 : 24 (20 présents+ 4 procurations) 

Le quorum est atteint. 

Point n
° 

1 : Procès-verbal du conseil d'/UT du 14 mars 2023 (vote) 

Le PV est adopté à l'unanimité des votants présents (21 voix pour) 

Point n
° 

2 : Modalités de contrôle de connaissances et de compétences des BUT et LP (vote) 

Les MCC sont adoptées à l'unanimité des votants présents (21 voix pour) 

Point n
° 

3: Elections du/de la Directeur/trice de l'IUT (vote) 

La candidature de Mme Claudine GAY est adoptée selon le s.uffrage ci-dessous : 
Claudine GA Y : 15 voix pour 
Jannik LA VAL : 5 voix pour 

Nathalie AUVERGNON : 4 voix pour
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